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Outremer : Création de filières « métier »
Une revendication 100% CFDT validée en CTM

A l’occasion du CTM DU 7 novembre, la création de direction territoriale de la police nationale
(DTPN) a été validée. Les premières vont voir le jour en outremer (Guyane, Mayotte, Nouvelle
Calédonie)
Cette création est l’aboutissement d’un travail de longue haleine pour ALTERNATIVE Police
qui porte cette revendication depuis 4 ans.
Les directions sécurité publique, PAF, PJ, etc. disparaissent au profit d’une unique direction
territoriale
Des services comme la BMR de la PAF ou de la SU en sécurité publique passent en filière
INVESTIGATION
Aucune conséquence salariale pour les collègues

Par la voix d’ALTERNATIVE Police, la CFDT a obtenu que les services ou les agents bénéficiant de
prime ou d’indemnité au regard de leur affectation puissent les conserver malgré le changement de
filière non ciblé pour obtenir ces avantages.
ALTERNATIVE Police restera cependant attentif à la situation de chaque collègue concerné par cette
disposition.

A l’occasion de l’élaboration du livre blanc sur la sécurité, la CFDT reçu place Beauvau le 6 novembre
a demandé que ce principe de filières soit l’axe central d’un projet de réforme. Cette revendication a
bien été prise en compte.
La CFDT et l’ensemble de ses composantes ne vendent pas leurs actions avec tambour et trompette à
grand renfort de tracts mais travaillent sur le fond, proposent, négocient et OBTIENNENT !
Rejoignez la 1 ère FORCE CONSTRUCTIVE de France – Confédération Majoritaire dans le privé et dans le
public
Pour la Police Nationale, rejoignez ALTERNATIVE Police

HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES
Mise en place de l’APORTT 2020

-120 HS

- 0 HS

< 120 HS, l’agent PEUT :
➔ continuer à épargner ses HS sur son compte 

actif.
➔  poser ses jours.

CO
M

PT
E 

H
IS

TO
RI

Q
U

E

-160 HS

-∞HS

> 160 HS, l’agent DOIT au choix :
➔ poser ses congés sous 30 jours*.
➔ se faire indemniser l’heure à 12€47 

brute**.

Entre 120 HS et 160 HS, l’agent choisit d’alimenter :
➔ son compte actif 
➔ son compte historique

429 heures maximum seront indemnisables afin de 
respecter le seuil de l’exonération
fiscale de 5 000 € nets, soit jusqu’à la 589 ème heure 
pour les agents qui disposent d’un
stock suffisant ;

*Les chefs de service prescrivent la récupération des repos restant au terme du délai précité par journée et sous 
réserve des nécessités de service. (section 6 article 56 & section 7 article 57 de l’APORTT)

**En application de l’article 2 de la loi n°2018-1213 précitée, sont exonérés de l’impôt sur le revenu les éléments de 
rémunération au titre des heures supplémentaires réalisées à compter du 1er janvier 2019, dans une limite annuelle 
égale à 5 000 € nets. En revanche, l’indemnisation d’une partie du stock des heures supplémentaires impacte le revenu 
fiscal de référence. Dans les collectivités d’outre-mer (COM), l’indemnisation des heures supplémentaires est soumise à 
la réglementation fiscale en vigueur.
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